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Description 

Les  dispositifs  d'éclairage  comportent  un  réflec- 
teur  dont  la  forme  géométrique  est  définie  en  fonction 
de  la  forme  du  faisceau  lumineux  désiré.  5 

Ces  réflecteurs  réfléchissent  la  totalité  du  rayon- 
nement  émis  par  l'ampoule  et  donc  y  compris  le 
rayonnement  calorifique,  si  bien  que  l'on  obtient,  sui- 
vant  l'axe  du  réflecteur,  une  courbe  de  répartition  du 
rayonnement  calorifique  réfléchi  qui  correspond,  10 
dans  sa  forme,  à  celle  du  rayonnement  visible  réflé- 
chi. 

Cette  réflexion  du  rayonnement  calorifique  vers 
l'avant  du  réflecteur  se  traduit  cependant  par  un  in- 
convénient  important  en  raison  des  effets  thermi-  15 
ques  indésirables  qu'il  engendre  sur  les  personnes, 
les  objets  ou  les  surfaces  éclairées. 

Cet  inconvénient  est  particulièrement  sensible 
avec  les  réflecteurs  de  petites  dimensions  contenant 
des  ampoules  miniatures  du  type  halogène,  qui  pro-  20 
duisent  un  faisceau  lumineux  concentré  de  forte  puis- 
sance. 

On  connaît  déjà  des  dispositifs  d'éclairage  dits  à 
"réflecteur  dichroïque"  établis  de  façon  à  réfléchir, 
vers  l'avant  du  réflecteur,  le  rayonnement  lumineux  25 
issu  de  l'ampoule  et  de  façon,  au  contraire,  à  se  lais- 
ser  traverser  par  le  rayonnement  calorifique. 

Dans  ce  cas,  la  face  externe  du  réflecteur  est 
d'une  structure  telle  qu'elle  renvoie  le  rayonnement 
calorifique  vers  l'intérieur  du  réflecteur  suivant  une  30 
courbe  de  répartition  particulière  différente  de  celle 
du  rayonnement  lumineux  réfléchi  par  la  face  interne. 

La  structure  réfléchissante  de  la  face  externe  du 
réflecteur  est  obtenue  par  le  dépôt  d'un  matériau  ré- 
fléchissant  tel  qu'une  métallisation,  qui  fait  ainsi  par-  35 
tie  intégrante  du  support  transparent  du  matériau  ré- 
fléchissant  pour  le  rayonnement  visible. 

Une  telle  réalisation  est,  par  exemple,  décrite 
dans  le  brevet  français  N°  72  29395. 

Un  tel  dispositif  d'éclairage  n'a  cependant  pas  pu  40 
trouver  de  développement  industriel  notable  dans  la 
mesure  où  la  métallisation  réfléchissante  pour  le 
rayonnement  calorifique  de  la  face  externe  du  réflec- 
teur  constitue  un  bouclier  thermique,  si  bien  que  la 
chaleur  est  absorbée  en  très  grande  partie  par  le  ma-  45 
tériau  de  support  transparent,  ce  qui  engendre  une 
surchauffe  de  l'intérieur  du  dispositif  d'éclairage  en 
entraînant  une  destruction  prématurée  de  l'ampoule. 

Cette  surchauffe  qui  est  d'autant  plus  importante 
que  le  réflecteur  est  de  petites  dimensions  et  que  la  50 
puissance  de  la  source  est  importante,  devient  rapi- 
dement  inadmissible  et  peut  alors  être  la  cause  d'in- 
cendies. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  but  de 
remédier  à  ces  inconvénients  et  concerne  à  cet  effet  55 
un  dispositif  d'éclairage  comportant  une  ampoule 
d'éclairage  disposée  à  l'intérieur  d'un  réflecteur  réa- 
lisé  en  matériau  transparent  et  présentant  une  surfa- 

ce  réfléchissante  sélective  susceptible  de  réfléchir  le 
rayonnement  visible  issu  de  l'ampoule  tout  en  se  lais- 
sant  traverser  par  le  rayonnement  calorifique,  tandis 
que  du  côté  externe  de  ce  réflecteur,  il  est  prévu  une 
surface  réfléchissante  pour  le  rayonnement  calorifi- 
que  traversant  le  réflecteur,  dispositif  caractérisé  en 
ce  que  la  surface  réfléchissante  pour  le  rayonnement 
calorifique  est  réalisée  sur  une  pièce  de  support  dis- 
posée  à  l'extérieur  du  réflecteur. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
la  pièce  de  support  est  métallique. 

Suivant  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
la  coupelle  est  réalisée  en  une  seule  pièce  à  partir 
d'une  plaque  plane  de  métal  dont  l'une  des  faces  est 
pourvue  d'un  revêtement  réfléchissant,  cette  plaque 
étant  ensuite  cambrée  à  la  forme  de  la  coupelle. 

L'invention  est  représentée  à  titre  d'exemple  non 
limitatif  sur  les  dessins  ci-joints  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  schématique 
d'un  dispositif  d'éclairage  conforme  à  l'inven- 
tion, 

-  la  figure  2  représente  schématiquement  la  ré- 
partition  du  rayonnement  visible  et  calorifique 
obtenu  vers  l'avant  du  réflecteur  par  le  dispo- 
sitif  d'éclairage  conforme  à  l'invention, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un  au- 
tre  mode  de  réalisation  du  dispositif  de  l'inven- 
tion, 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  demi-coupe  axiale 
d'un  dispositif  d'éclairage  conforme  à  l'inven- 
tion, 

-  la  figure  5  est  une  vue  à  plat  du  réflecteur  pour 
le  rayonnement  calorifique  prévu  à  l'extérieur 
du  réflecteur  pour  le  rayonnement  visible. 

La  présente  invention  a  en  conséquence  pour  but 
la  réalisation  d'un  dispositif  d'éclairage  qui  permet 
d'éviter,  de  manière  simple  et  à  faible  coût,  la  sur- 
chauffe  de  l'intérieur  du  dispositif  d'éclairage  et  no- 
tamment  de  l'ampoule  qui  peut  ainsi  fonctionner  dans 
des  conditions  de  température  normales  et,  donc, 
sans  altération.  Ce  dispositif  permet  également  de 
réduire  les  effets  thermiques  prononcés  indésirables 
sur  les  objets  ou  les  personnes  éclairés  par  ce  dispo- 
sitif,  tout  en  favorisant  et  en  uniformisant  la  diffusion 
thermique  du  côté  du  réflecteur  opposé  au  côté  éclai- 
ré. 

Le  dispositif  représenté  sur  la  figure  1  comprend 
ainsi  schématiquement  un  réflecteur  1  et  une  ampou- 
le  d'éclairage  2  qui  est  fixée  au  foyer  de  ce  réflecteur 
sur  son  embase  3.  Les  broches  2̂   de  cette  ampoule 
font  saillie  de  l'embase  et  sont  destinées  à  être  rac- 
cordées  à  une  fiche  femelle  correspondante. 

Le  réflecteur  1  constitue  tout  d'abord  un  réflec- 
teur  dichroïque  dans  la  mesure  où  il  est  réalisé  en  ma- 
tériau  transparent  et  qu'il  comporte,  en  général  sur  sa 
face  interne,  un  revêtement  4  réfléchissant  sélectif, 
qui  réfléchit  le  rayonnement  visible  mais  qui  se  laisse 
traverser  par  le  rayonnement  calorifique  infrarouge. 
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Le  rayonnement  visible  issu  de  l'ampoule  est  ain- 
si  réfléchi  vers  l'avant  du  réflecteur  suivant  des 
rayons  4̂   et  se  traduit  par  un  faisceau  lumineux  dont 
la  courbe  de  répartition  5  (figure  2)  est  définie  par  la  5 
forme  de  la  surface  réfléchissante  4  du  réflecteur  1. 

Conformément  à  l'invention,  il  est  cependant  pré- 
vu  du  côté  de  la  face  externe  du  réflecteur  1  une  pièce 
de  support  6  pourvue,  sur  sa  face  interne,  d'une  sur- 
face  réfléchissante  6  pour  le  rayonnement  calorifi-  10 
que,  de  façon  que  ce  rayonnement,  qui  traverse  le  ré- 
flecteur  dichroïque,  soit  en  partie  diffusé  par  le  sup- 
port  6  constituant  un  échangeur  thermique  et  soit  en 
partie  réfléchi  par  cette  surface  de  support  6  et  pour 
traverser  à  nouveau  le  réflecteur  1  et  produire  vers  15 
l'avant  de  ce  réflecteur,  des  rayons  réfléchis  6̂   dont 
la  direction  est  différente  de  celle  des  rayons  lumi- 
neux  réfléchis  Av  Cette  direction  différente  des 
rayons  6̂   résulte  de  la  position  différente  de  la  sur- 
face  6  par  rapport  à  la  surface  4,  compte  tenu  de  la  20 
position  du  filament  de  l'ampoule  2. 

Cette  direction  des  rayons  6̂   se  traduit  par  une 
répartition  du  rayonnement  calorifique  7  (figure  2) 
qui  est  différente  de  celle  du  rayonnement  visible  5. 
Cette  courbe  de  répartition  sera  ainsi  étalée  sur  une  25 
surface  importante  devant  et  à  proxi  mité  du  dispositif 
d'éclairage,  de  façon  à  éviter  des  effets  thermiques 
indésirables  sur  les  personnes  et  les  objets  éclairés, 
tout  en  évitant  bien  entendu  la  surchauffe  des  élé- 
ments  situés  vers  l'arrière  du  réflecteur.  30 

Si  on  le  désire,  la  surface  réfléchissante  du  sup- 
port  6  pourra  être  dépolie  afin  d'augmenter  la  diffu- 
sion  du  rayonnement  visible  réfléchi. 

Suivant  l'exemple  de  la  figure  3,  cette  surface  ré- 
fléchissante  8  est  réalisée  sur  la  face  interne  d'une  35 
pièce  de  support  9  en  forme  de  coupelle  disposée  à 
proximité  immédiate  de  la  face  externe  du  réflecteur 
1. 

Cette  surface  réfléchissante  8  est  constituée, 
soit  par  une  métallisation  de  la  face  interne  d'une  piè-  40 
ce  de  support  9  en  matière  plastique,  soit  par  la  face 
interne  réfléchissante  polie  ou  dépolie  d'une  pièce  9 
réalisée  en  métal.  Cette  pièce,  dont  la  forme  corres- 
pond  ou  non  à  celle  du  réflecteur  dichroïque,  présente 
en  son  centre  une  ouverture  ou  un  logement  de  di-  45 
mensions  telles  qu'il  peut  recevoir  l'embase  3  du  ré- 
flecteur  dichroïque. 

Dans  l'exemple  représenté  sur  la  figure  3,  la  piè- 
ce  de  support  réfléchissante  9,  constituant  à  la  fois 
un  bouclierthermique  et  un  échangeurthermique,  est  50 
pourvue  d'un  embout  axial  10  se  terminant  par  un  re- 
bord  interne  1  0V  Ce  rebord  s'accroche  sur  la  fiche  11 
comportant  les  broches  femelles  12  sur  lesquelles 
viennent  s'emboîter  les  broches  mâles  2̂   de  l'ampou- 
le  2  scellée  dans  l'embase  3  du  réflecteur  1  .  Cette  dis-  55 
position  permet  le  remplacement  de  l'ampoule  2  et  du 
réflecteur  1  en  conservant  dans  le  dispositif  d'éclai- 
rage  le  réflecteur  9  qui  se  trouve  automatiquement 
positionné  par  rapport  à  l'ampoule  2  et  au  réflecteur 

1  lors  de  la  mise  en  place  de  cette  ampoule  sur  la  fi- 
che  11. 

Suivant  une  variante  de  réalisation  non  représen- 
tée,  l'embout  axial  10  en  forme  de  pattes  pourvu  de 
son  rebord  10  ̂ viendra  s'accrocher  sur  une  agrafe 
entourant  la  fiche  11. 

Cette  pièce  de  support  9  pourra  également,  au 
lieu  d'être  supportée  par  la  fiche  11,  être  supportée 
par  l'embase  3  du  réflecteur  1  ou  par  ce  réflecteur. 

Dans  ce  dernier  cas,  la  pièce  de  support  1  pourra 
être  fixée  par  sa  surface  interne  contre  la  face  exter- 
ne  du  réflecteur  1.  Eventuellement,  le  réflecteur  1 
sera,  dans  ce  cas,  obtenu  par  surmoulage  sur  le  sup- 
port  9. 

Dans  la  mesure  où  l'on  désire  adapter  la  courbe 
de  répartition  du  rayonnement  calorifique  réfléchi  7, 
il  sera  possible  de  donner  à  la  surface  6  ou  8  réflé- 
chissant  le  rayonnement  calorifique  une  courbure  dif- 
férente  de  celle  de  la  surface  4  réfléchissant  le  rayon- 
nement  lumineux. 

La  présente  invention  trouvera  tout  son  intérêt 
dans  la  mesure  où  le  dispositif  d'éclairage  est  d'une 
réalisation  simple  et  peu  coûteuse  et  dans  la  mesure 
où  son  montage  est  réalisé  rapidement  en  position- 
nant  automatiquement  le  réflecteur  extérieur  pour  le 
rayonnement  calorifique  sur  le  réflecteur  intérieur 
pour  le  rayonnement  visible. 

Ainsi,  suivant  les  figures  4  et  5,  la  coupelle  9  for- 
mant  bouclierthermique  et  échangeurthermique  est 
réalisée  par  découpage  d'une  plaque  plane  de  préfé- 
rence  en  métal,  qui  est  préalablement  revêtue  sur 
l'une  de  ses  faces,  d'un  matériau  réfléchissant.  Cette 
plaque  plane  réfléchissante  est  découpée  pour  for- 
merdes  languettes  radiales  13,  par  exemple  au  nom- 
bre  de  quatre,  régulièrement  réparties  à  la  périphérie 
d'une  partie  centrale  14.  Ces  languettes  13  sont  dé- 
coupées  de  façon  que  par  cintrage  on  obtienne  la  for- 
me  de  la  coupelle  9,  les  bords  des  languettes  venant 
se  juxtaposer  l'un  l'autre  et  contre  le  bord  de  la  partie 
centrale  14. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  particulier,  le  dé- 
coupage  et  le  cintrage  sont  réalisés  de  manière  à  for- 
mer  entre  les  languettes  des  ouvertures  étroites  en 
forme  de  fentes  résultant,  comme  cela  est  représenté 
en  9i  sur  la  figure  1  ,  de  l'assemblage  non  jointif  des 
bords  découpés.  Cette  disposition  permettra  de  fa- 
voriser  le  refroidissement  de  la  lampe  en  permettant 
l'établissement  des  courants  de  convection  ainsi  que 
de  favoriser  l'effet  décoratif. 

Du  fait  de  cette  construction,  du  réflecteur  9,  les 
languettes  découpées  13  font  l'objet  d'un  cintrage 
d'amplitude  relativement  faible  quine  modifie  pas  la 
structure  de  la  surface  réfléchissante,  ce  qui  permet 
d'utiliser  comme  matériau  de  départ  une  plaque  mé- 
tallique  préalablement  pourvue  d'une  surface  réflé- 
chissante  afin  de  réduire  considérablement  le  coût  de 
fabrication  de  ce  réflecteur. 

Conformément  à  l'invention,  il  est  également 
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prévu  d'effectuer,  simultanément  au  découpage  des 
languettes  13,  le  découpage  de  languettes  15  et  16 
à  l'intérieur  de  la  zone  centrale  14. 

Ces  languettes  15  et  16  forment  deux  paires  de 
languettes,  les  languettes  de  chaque  paire  étant  pa- 
rallèles  et  opposées,  alors  que  les  languettes  d'une 
paire  sont  perpendiculaires  par  rapport  aux  languet- 
tes  de  l'autre  paire. 

Egalement,  les  languettes  15  de  l'une  des  paires 
sont  d'une  longueur  telle  qu'après  repliage  elles  vien- 
nent  s'appliquer  parleurs  extrémités  15  ̂ éventuelle- 
ment  latéralement  à  l'embase  3,  mais  surtout  sensi- 
blement  verticalement  contre  la  face  en  regard  1  ̂ de 
la  base  de  la  fiche  de  raccordement  11  . 

Par  contre,  les  deux  autres  languettes  parallèles 
et  opposées  16  sont  d'une  longueur  moindre  et  ont 
exclusivement  pour  fonction  de  se  serrer  efficace- 
ment,  du  fait  de  leur  longueur  plus  faible,  contre  la  pa- 
roi  latérale  de  l'embase  3  afin  d'assurer  un  centrage 
de  la  coupelle  9,  alors  que  les  languettes  plus  lon- 
gues  15  ont  principalement  pour  fonction  d'assurer  le 
positionnement  axial  du  réflecteur  9  en  le  repoussant 
axialement  vers  le  réflecteur  1. 

4.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  pièce  de  support  ou  coupelle 
est  supportée  par  une  fiche  (11)  recevant  les  bro- 
ches  (2i)  de  l'ampoule  (2)  supportant  le  réflecteur 
(1)  pour  le  rayonnement  lumineux. 

5.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  pièce  de  support  forme  une 
coupelle  contre  la  face  interne  réfléchissante  au 

5  rayonnement  thermique  de  laquelle  est  fixé  le  ré- 
flecteur  (1)  pour  le  rayonnement  visible. 

6.  Dispositif  conforme  à  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  de  2  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la 

w  pièce  de  support  est  métallique. 

7.  Dispositif  conforme  à  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que 
la  courbure  des  surfaces  réfléchissantes  pour  le 

15  rayonnement  calorifique  et  pour  le  rayonnement 
visible  est  différente,  cette  différence  de  courbu- 
re  étant  obtenue  en  réalisant  la  surface  réfléchis- 
sante  pour  le  rayonnement  calorifique  sur  une 
pièce  de  support  (9)  de  courbure  différente  de 

20  celle  du  réflecteur  (1)  pour  le  rayonnement  plus 
visible. 

8.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  6,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  coupelle  (9)  est  réalisée  en  une 

25  seule  pièce  à  partir  d'une  plaque  plane  de  métal 
dont  l'une  des  faces  est  pourvue  d'un  revêtement 
réfléchissant,  cette  plaque  étant  ensuite  cam- 
brée  à  la  forme  de  la  coupelle. 

30  9.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  8,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  plaque  est  découpée  pour  for- 
mer  des  languettes  radiales  (13)  se  plaçant  à 
proximité  l'une  de  l'autre  par  l'opération  de  cam- 
brage. 

35 
10.  Dispositif  conforme  à  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  8  et  9,  caractérisé  en  ce  que  la  pla- 
que  de  métal  est  découpée  pour  former  des  lan- 
guettes  radiales  (13)  réparties  extérieurement  à 

40  la  périphérie  d'une  zone  centrale  pourvue  elle- 
même  intérieurement  de  languettes  découpées 
(15,  16). 

11.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  10,  carac- 
45  térisé  en  ce  que  les  languettes  découpées  à  l'in- 

térieur  de  la  zone  centrale  (14)  sont  d'une  lon- 
gueur  telle  qu'elles  viennent  en  appui  par  leur  ex- 
trémité  sur  la  surface  de  base  (1  1  )̂  de  la  fiche  de 
jonction  (11)  recevant  les  broches  (2  ̂ de  l'am- 

50  poule  (2)  prévue  sur  le  réflecteur  pour  le  rayon- 
nement  visible  (1). 

12.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  11,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  languettes  découpées  à  l'in- 

55  térieur  de  la  zone  centrale  (14)  comprennent  une 
paire  de  languettes  parallèles  opposées  (15)  qui 
sont  d'une  longueur  telle  qu'elles  viennent  en  ap- 
pui  par  leurs  extrémités  sur  la  surface  de  base 
(Hi)  de  la  fiche  (11)  et  une  paire  de  languettes 

15 

20 

Revendications 

1.  Dispositif  d'éclairage  comportant  une  ampoule 
d'éclairage  disposée  à  l'intérieur  d'un  réflecteur  30 
réalisé  en  matériau  transparent  et  présentant  une 
surface  réfléchissante  sélective  (4)  susceptible 
de  réfléchir  le  rayonnement  visible  issu  de  l'am- 
poule  (2)  tout  en  se  laissant  traverser  par  le 
rayonnement  calorifique,  tandis  que  du  côté  ex-  35 
terne  de  ce  réflecteur,  il  est  prévu  une  surface  ré- 
fléchissante  (6,  8)  pour  le  rayonnement  calorifi- 
que  traversant  le  réflecteur  (1),  dispositif  carac- 
térisé  en  ce  que  la  surface  réfléchissante  (8)  pour 
le  rayonnement  calorifique  est  réalisée  sur  une  40 
pièce  de  support  disposée  à  l'extérieur  du  réflec- 
teur. 

2.  Dispositif  conforme  à  la  revendication  1,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  pièce  de  support  (9)  forme  une  45 
coupelle  disposée  à  proximité  immédiate  du  ré- 
flecteur. 

3.  Dispositif  conforme  à  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  50 
la  pièce  de  support  ou  coupelle  (9)  est  supportée 
par  le  réflecteur. 

4 
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parallèles  opposées  (16),  perpendiculaires  aux 
précédentes  et  de  longueur  plus  courte,  pour 
s'appliquer  exclusivement  sur  l'embase  du  ré- 
flecteur. 

Patentansprùche 

1.  Leuchte  mit  einer  Glùhlampe,  die  im  Inneren  ei- 
nes  aus  einem  transparenten  Material  hergestell- 
ten  Reflektors  angebracht  ist,  der  eine  selektiv 
reflektierende  Flàche  (4)  darbietet,  mittels  derer 
die  von  der  Glùhlampe  (2)  ausgesandte  sichtbare 
Strahlung  reflektierbar  ist,  und  der  fur  die  Wàr- 
mestrahlung  durchlàssig  ist,  wobei  auf  der  Au- 
lienseite  des  Reflektors  eine  reflektierende  Flà- 
che  (6,8)  fùrdiedurchden  Reflektor(l)  hindurch- 
getretene  Wàrmestrahlung  vorgesehen  ist,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  die  die  Wàrmestrah- 
lung  reflektierende  Flàche  (8)  auf  einem  Stùtz- 
element  an  der  Aulienseite  des  Reflektors  ver- 
wirklicht  ist. 

2.  Leuchte  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  das  Stùtzelement  (9)  eine  schalenfôrmi- 
ge  Kappe  bildet,  die  in  unmittelbarer  Nachbar- 
schaft  des  Reflektors  angeordnet  ist. 

3.  Leuchte  nach  einem  dervorangehenden  Ansprù- 
che,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  das  Stùtzele- 
ment  bzw.  die  schalenfôrmige  Kappe  (9)  von  dem 
Reflektor  getragen  sind. 

4.  Leuchte  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  das  Stùtzelement  bzw.  die  schalenfôr- 
mige  Kappe  von  einem  Steckkontakt  (11)  getra- 
gen  sind,  der  die  Kontaktstifte  (2  ̂ der  Glùhlam- 
pe  (2)  aufnimmt,  die  den  Reflektor  (1)  fùr  die 
Lichtstrahlung  trâgt. 

5.  Leuchte  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  das  Stùtzelement  eine  schalenfôrmige 
Kappe  bildet,  gegen  deren  innere  die  Wàrme- 
strahlung  reflektierende  Flàche  der  Reflektor  (1) 
fùr  die  sichtbare  Strahlung  festgelegt  ist. 

6.  Leuchte  nach  einem  der  Ansprùche  2  bis  5,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  das  Stùtzelement 
aus  Metall  besteht. 

7.  Leuchte  nach  einem  dervorangehenden  Ansprù- 
che,  dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  Wôlbung 
derdie  Wàrmestrahlung  und  die  sichtbare  Strah- 
lung  reflektierenden  Flàchen  verschieden  ist, 
wobei  der  Unterschied  in  der  Wôlbung  dadurch 
erhalten  wird,  dali  die  die  Wàrmestrahlung  re- 
flektierende  Flàche  auf  einem  Stùtzelement  (9) 
mit  einer  Wôlbung  ausgebildet  ist,  die  von  derje- 

nigen  des  Reflektors  fùr  das  sichtbare  Licht  ab- 
weicht. 

5  8.  Leuchte  nach  Anspruch  6,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  die  schalenfôrmige  Kappe  (9)  einstùckig 
aus  einem  ebenen  Metallzuschnitt  hergestellt  ist, 
dessen  eine  Flàche  mit  einer  reflektierenden  Be- 
schichtung  versehen  ist,  wobei  derZuschnittan- 

10  schlieliend  in  die  Form  derschalenfôrmigen  Kap- 
pe  gewôlbt  wird. 

9.  Leuchte  nach  Anspruch  8,  dadurch  gekennzeich- 
net,  dali  derZuschnitt  so  geschnitten  wird,  dali 

15  er  radiale  Laschen  (13)  bildet,  die  durch  den  Wôl- 
bungsvorgang  nebeneinander  zu  liegen  kom- 
men. 

10.  Leuchte  nach  Anspruch  8  oder  9,  dadurch  ge- 
20  kennzeichnet,  dali  der  metallische  Zuschnitt  so 

ausgeschnitten  wird,  dali  er  radiale  Laschen  (1  3) 
bildet,  die  aulienseitig  ùber  den  Umfang  eines 
zentralen  Bereichs  verteilt  sind,  der  seinerseits 
in  seinem  Inneren  mit  ausgeschnittenen  Zungen 

25  (15,16)  versehen  ist. 

11.  Leuchte  nach  Anspruch  10,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  im  Innern  des  zentralen  Be- 
reichs  (14)  ausgeschnittenen  Zungen  eine  sol- 

30  che  Lànge  aufweisen,  dali  sie  mit  ihrem  àulieren 
Ende  gegen  die  Unterseite  des  Steckkontakts 
(11)  anliegen,  derdie  Kontaktstifte  (2  ̂ der  Glùh- 
lampe  (2)  fùr  den  Reflektor  (1)  fùr  die  sichtbare 
Strahlung  aufnimmt. 

35 
12.  Leuchte  nach  Anspruch  11,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dali  die  im  Innern  des  zentralen  Be- 
reichs  (14)  ausgeschnittenen  Zungen  ein  Paar 
von  einander  parallel  gegenùberliegenden  Zun- 

40  gen  (15)  umfassen,  die  eine  solche  Lànge  auf- 
weisen,  dali  sie  mit  ihren  àulieren  Enden  an  der 
Unterseite  (11  ̂ des  Steckkontakts  (11)  zur  Anla- 
ge  kommen,  sowie  ein  Paar  einander  parallel  ge- 
genùberliegender  Zungen  (16),  die  zu  den  vorge- 

45  nannten  Zungen  senkrecht  und  kùrzer  als  dièse 
sind,  so  dali  sie  sich  ausschlielilich  gegen  den 
Sockel  des  Reflektors  legen. 

50  Claims 

1.  Lighting  device  including  a  light  bulbarranged  in- 
side  a  reflector  made  from  transparent  material 
and  exhibiting  a  sélective  reflective  surface  (4) 

55  capable  of  ref  lecting  the  visible  radiation  coming 
from  the  bulb  (2)  while  still  allowing  the  thermal 
radiation  to  pass,  whereas  on  the  external  side  of 
this  reflector  a  reflective  surface  (6,  8)  is  provid- 
ed  for  the  thermal  radiation  passing  through  the 
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reflector  (1),  which  device  is  characterized  in  that 
the  reflective  surface  (8)  forthe  thermal  radiation 
is  produced  on  a  support  component  arranged 
outside  the  reflector. 

2.  Device  in  accordance  with  Clai  m  1  ,  characterized 
in  that  the  support  component  (9)  forms  a  dish  ar- 
ranged  in  the  immédiate  proximity  of  the  reflec- 
tor. 

3.  Device  in  accordance  with  any  one  of  the  preced- 
ing  daims,  characterized  in  that  the  support  com- 
ponent  or  dish  (9)  is  supported  by  the  reflector. 

4.  Device  in  accordance  with  Clai  m  3,  characterized 
in  that  the  support  component  or  dish  is  support- 
ed  by  a  plug  (11)  receiving  the  pins  (2 )̂o1  the  bulb 
(2)  supporting  the  reflector  (1)  forthe  light  radia- 
tion. 

11.  Device  in  accordance  with  Claim  10,  character- 
ized  in  that  the  tongues  eut  out  on  the  inside  of  the 
central  zone  (14)  have  a  length  such  that  they 

5  bear  by  their  ends  on  the  base  surface  (1  1  i)  of  the 
Connecting  plug  (11)  receiving  the  pins  (2  ̂ of  the 
bulb  (2)  provided  on  the  reflectorfor  the  visible  ra- 
diation  (1). 

10  12.  Device  in  accordance  with  Claim  11,  character- 
ized  in  that  the  tongues  eut  out  on  the  inside  of  the 
central  zone  (14)  comprise  a  pairof  opposed  par- 
allel  tongues  (15)  which  have  a  length  such  that 
they  bear  by  their  ends  on  the  base  surface  (11^ 

15  of  the  plug  (11)  and  a  pairof  opposed  parallel  ton- 
gues  (16),  which  are  perpendicular  to  the  previ- 
ous  ones  and  shorter,  in  order  to  be  applied  ex- 
clusively  on  the  cap  of  the  reflector. 

20 

5.  Device  in  accordance  with  Clai  m  3,  characterized 
in  that  the  support  component  forms  a  dish 
against  the  thermal-radiation-reflecting  internai 
face  of  which  the  reflector  (1)  for  the  visible  radi-  25 
ation  is  fixed. 

Device  in  accordance  with  any  one  of  Claims  2  to 
6,  characterized  in  that  the  support  component  is 
métal  lie.  30 

7.  Device  in  accordance  with  any  one  of  the  preced- 
ing  claims,  characterized  in  that  the  curvature  of 
the  reflective  surfaces  for  the  thermal  radiation 
and  for  the  visible  radiation  is  différent,  this  dif-  35 
ference  in  curvature  being  obtained  by  producing 
the  reflective  surface  forthe  thermal  radiation  on 
a  support  component  (9)  of  curvature  différent 
from  that  of  the  reflector  (1)  for  the  more  visible 
radiation.  40 

8.  Device  in  accordance  with  Clai  m  6,  characterized 
in  that  the  dish  (9)  is  produced  as  a  single  pièce 
from  a  flat  métal  plate,  one  of  the  faces  of  which 
is  provided  with  a  reflective  coating,  this  plate  be-  45 
ing  subsequently  bent  to  the  shape  of  the  dish. 

9.  Device  in  accordance  with  Clai  m  8,  characterized 
in  that  the  plate  is  eut  out.  in  order  to  form  radial 
tongues  (13)  which  are  placed  in  proximity  to  50 
each  other  by  the  bending  opération. 

10.  Device  in  accordance  with  eitherof  Claims  8  and 
9,  characterized  in  that  the  métal  plate  is  eut  out 
in  order  to  form  radial  tongues  (13)  distributed  on  55 
the  outside  of  the  periphery  of  a  central  zone  it- 
self  provided  on  the  inside  with  cut-out  tongues 
(15,  16). 
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